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Votre Partenaire en Qualité et Confiance

En choisissant la garantie MAÎTRES PLUS, 

vous ne sécurisez pas seulement une 

solution de toiture ; vous investissez dans une 

approche collaborative qui priorise la qualité 

et la responsabilité. Nous nous engageons à 

améliorer votre expérience de toiture avec des 

partenariats fiables et un service exceptionnel.

Veuillez noter que la garantie MAÎTRES PLUS 

est exclusivement disponible dans la province 

de Québec.

ventes@millenium.plus
www.millenium.plus

Pour plus d’informations, 
contactez-nous à

Chez Millenium, nous reconnaissons que la 

force de notre entreprise réside non seulement 

dans nos produits, mais aussi dans notre vaste 

réseau au sein de l’industrie de la toiture. 

Ce réseau offre à nos clients un accès exclusif 

à des protections grâce à une collaboration 

avec l’Association des Maîtres Couvreurs du 

Québec (AMCQ).

En partenariat avec 
l’Association des 
Maîtres Couvreurs du 
Québec (AMCQ),

ASSOCIATION
MAÎTRES 
COUVREURS DU 
QUÉBEC
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Pourquoi Choisir la Garantie  MAÎTRES PLUS ?

Le plan de garantie MAÎTRES PLUS offre un 
accès complet à la garantie PLUS 10, fournie 
conjointement par l’AMCQ et Millenium. Ce 
partenariat renforce la confiance et la sécurité 
de nos clients, garantissant une mise en œuvre 
de qualité et une fiabilité inébranlable pour 
tous les projets de toiture. Avec la garantie 

MAÎTRES PLUS, vous avez l’esprit tranquille en 
sachant que vos besoins en toiture sont gérés 
par des experts de l’industrie engagés envers 
l’excellence.

Surveillance 
intelligente

Données en 
temps réel à 

distance

Efficacité et 
durabilité

Caractéristiques Clés de la Garantie MAÎTRES 
PLUS:

Liberté de Choix : Profitez de la flexibilité de 
sélectionner les matériaux qui conviennent le 
mieux à votre projet, vous assurant d’obtenir les 
meilleures options disponibles.

Suivis Planifiés : Tout au long de la durée de vie 
de la toiture, nous effectuons des inspections 
planifiées aux 2e, 5e et 9e années dans 
une période de garantie de 10 ans. Chaque 
inspection inclut des rapports de suivi complets 
qui couvrent :

- Conditions générales de la toiture
- État du drainage de la toiture
- Identification de toute défaillance
- Mesures correctives requises
- Photos générales des bassins

Protection Étendue : Pour ceux qui recherchent 
une tranquillité d’esprit encore plus grande, 
des protections allant jusqu’à 20 ans sont 
disponibles sous certaines conditions.

Assurance Qualité par l’Expertise

Cette garantie est conditionnelle à ce que les 
travaux soient effectués par un membre actif 
en règle avec l’AMCQ. Pour garantir les normes 
les plus élevées, des inspections ponctuelles 
quotidiennes par une firme de surveillance de 
toiture spécialisée — également accréditée 
par l’AMCQ et Millenium — sont obligatoires.
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